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Le nouveau projet de réorganisation du CTC se révèle plein de bons sentiments seulement….
Le pire serait d’en rire ….
Il y a quelques mois aucun problème : pas assez de 2/4N, le Directeur applique l’accord CFDT de décembre 2005 et comble les PT vacantes par des volontaires.

Aujourd’hui, fini les cadeaux de bienvenue = Pas de comblement en UP. Bizarre, non ?
Il y a quelques semaines, il valait mieux prendre des CDI à 7h semaine que de répondre à la contre-proposition de la CFDT qui était légèrement plus coûteuse. La «professionnalisation des Quais» a bon dos lorsque l’on vient de mettre sur ces mêmes quais des étudiants !!!
Humour Postale ?, la Direction nous parle maintenant du risque lié au nombre croissant de CDD sur les Quais… Qui se rappelle que c’était exactement ce pourquoi nous voulions un volant de plus en Fixe Matin !

7 Positions de Travail en 2/4N contre ?

Un projet en trompe l’œil, surtout lorsque l’on ne présente que la moitié de la vérité :
Création de 7 PT en LMM et JVD : FAUX 

 «Rien ne se perd, rien ne se gagne, tout se transforme» (Lavoisier). En effet, une chose est certaine dans le projet de La Poste, c’est la suppression de 7 PT en UP1 et en UP2. 

Pire, à la question CFDT : êtes vous prêt à écrire dans l’accord qu’il y aura bien + 7 PT dans chacune des nouvelles équipes… la réponse est NON. Sous entendu, si un nouveau projet de réorganisation arrive je veux pouvoir enlever des PT dans cette nouvelle équipe… Pas très surprenant  juste avant l’arrivée de la facture du transfert de 30% de l’activité Quai vers d’autres DOTC !  
Besoin d’un accord valablement signé : Vrai et Faux

Pour créer un nouvel horaire, il faut un accord, c’est VRAI. évidemment, ce qui est Vrai, reste Vrai. Donc il est FAUX de mettre en avant un cycle moins bien en cas d’absence d’accord…. Concrètement sans accord, La Poste fera ce qu’elle doit : le comblement des postes vacants (appel à candidature, mutation…). La CFDT ne prône pas le statu quo comme modèle idéal. Un accord est bon (et donc signable) s’il apporte de vraies contreparties au personnel.
La section  CFDT Airlande revendique :
· L’attribution du budget de l’accord NUIT de Juin 2007 
Incroyable comme cette question à 12 000€ n’intéresse personne (à part la section CFDT).

La CFDT avait un message clair et net pour la Direction. Vous voulez aller vite sur la suppression de 7 PT en 2/4N… La CFDT demande depuis des mois que le personnel puisse obtenir son budget NUIT 2007.

Cette fois, La Direction a bien compris qu’elle n’avancerait pas sans se soulager des milliers d’euros qui «encombrent» ses poches… Une version négociable sera proposée dès la semaine prochaine : 
4 CESU ou 4 Chèques Culture (15 €) uniquement attribuables aux 206 agents de nuit.
ENFIN… le sujet avance et qui plus est en incluant la revendication CFDT sur les 15-22h.

Les revendications CFDT (déjà écrites) restent :

· Attribution d’un CESU ou Chèque Culture pour chacun des agents du CTC (400X15€ =6000€)

· Attribution de 2 CESU ou C.C. supplémentaires pour les agents de nuit (206X 15€ =6090€) 
· Attribution gratuite de la carte Genius 

· Mise en place d’une offre Culture (équivalent offre sport) pour l’accès à la musique, théâtre, dessin… Cette possibilité existe dans de nombreuses DOTC (voire sur la Borne Intranet que la CFDT a obtenu pour le personnel et qui ne doit pas servir qu’à contrer la désinformation des anti-mutuelle obligatoire)

Même si ces revendications semblent n’avoir aucun rapport avec le sujet actuel. La CFDT n’avancera pas  sur un point «stratégique» pour La Poste sans faire son maximum pour obtenir RAPIDEMENT ce qui est dû aux postiers de nuit !

· Promotions et comblement de nouvelles PT en LMM et JVD
CQC interdirait le comblement des postes vacants en UP, comme c’est pratique ! Beaucoup savent que CQC sera également la reconnaissance des fonctions de Pilote de Production en II.1, II.2 et II.3.
 Evidemment la CFDT demande que ce faux prétexte fonctionne au moins dans les 2 sens !
De même, la Direction parle maintenant de «professionnalisme» (tiens, la polyvalence qualifiante a disparu ?). Il y a 2 Gestionnaires De Stock II.1/II.2 par UP pour… 2 PT. C’est donc systématiquement que l’on demande aux uns et aux autres de venir remplacer à tour de rôle !
La CFDT demande que l’appel à candidature 4 postes en LMM et 4 postes en JVD prévoit au moins 1 agent II.1 dans chacune de ses 2 nouvelles équipes (volant des GDS). Evidemment, afin de permettre la promotion du personnel, la section CFDT AIRLANDE exige que chaque départ de Pilote Machine d’une équipe soit remplacé par de nouvelles promotions en RAP. Concrètement, si au moins 2 Pilotes Machine partaient sur les Quais, nous voulons que la Direction s’engage à faire les 2 ou 3 promotions manquantes dans les 6 mois.
La CFDT n’est pas dupe sur l’effet «Bouche trou». Les 8 nouveaux LMM/JVD seront à disposition du ROP pour aller faire les renforts dans les autres équipes… On ne change rien, si ce n’est qu’on inverse les rôles !  
· Dispositif d’accompagnement social

· La Direction va supprimer 7 PT en 2/4N soit à terme 11 personnes en UP. Comme en 2005, la CFDT 
demande l’application de l’AFC (Allocation de Fin de Carrière) pour permettre aux agents de partir avec une compensation financière non négligeable. (Ce n’est pas nouveau, en HIS CFDT on en parle).
· Le changement d’horaires voulu par la Direction ne doit pas être une histoire d’argent 

(c'est-à-dire uniquement ceux qui ont les moyens de gagner moins), la section CFDT demande une compensation financière pour le manque à gagner sur les heures de nuit équivalente  à 6 mois. 
Par exemple : agent de 4/7N partant en LMM : 

En 4/7N un agent touche 207€/mois d’heures de nuit + 52€ de surprime de nuit soit 259€ bruts 
En LMM un agent touchera 113 € bruts
Concrètement la CFDT demande pour cet exemple (259€-113€) X 6 mois = 876 € Bruts parce que tout le monde ne pas se payer le luxe d’avoir un meilleur horaire ! 

· Un cycle de travail à 32h pour les JVSD(L) 
La présentation du projet de réorganisation de La Poste est «convaincante», c’est fait pour ! Seulement, elle pose un vrai problème d’équité. Le nouvel horaire JVD est à 32h. La CFDT s’en félicite MAIS comment expliquer que l’on n’applique pas le même mode de calcul sur la durée du travail au JVD et au JVSD ??? Soyez certains que la CFDT maitrise bien le sujet (nous l’avons démontré en récoltant plus de 4400h pour le personnel et en obtenant des nouveaux cycles). La section CFDT, parce qu’elle fait preuve de constance dans ses revendications, demande l’équité entre les équipes de «grande nuit».

La CFDT revendique un temps de travail à 32h pour les JVSD(L) comme les 2/4N, les 4/7N, les DL2M, et les futurs LMM/JVD. En supprimant la nuit sèche (une fois toutes les 12 semaines), c’est possible et c’est simple à faire si l’on veut faire BIEN et JUSTE dans notre CTC.

· L’ouverture d’une négociation sur la fin des 4 nuits à suivre en 4/7N

Parce que notre section défend cette revendication depuis longtemps et que la Direction semble enfin se rendre compte des dégâts…. La CFDT veut une négociation sur un nouveau régime de travail en 22h-6h qui permettrait de ne jamais enchainer 4 nuits d’affilées ! La CFDT a d’ors et déjà 2 propositions à faire (un cycle sur 5 semaines et un sur 9 semaines). Cela permettrait de venir moins souvent au travail. Par contre, nous aurons l’honnêteté de dire que nos propositions passent (pour l’instant) par la question du Dimanche travaillé. Comme toujours la CFDT est force de proposition et montre sa volonté de trouver des solutions au lieu d’exploiter les problèmes.
En conclusion

La CFDT ne compte pas «vendre» le projet de la boîte ! Une nouvelle fois, il s’agit de supprimer des PT en 2/4N. Le flagrant délit de double discours de la Direction est incontestable. Lucidement, la section CFDT regarde le projet proposé et pose ses revendications avec une constance également incontestable. Nous attendons des réponses claires à nos revendications sur l’accompagnement social, les conditions de vie et de travail,  le temps de travail, les promotions, le budget nuit…. Comme il y a quelques semaines, la Direction sera tentée de trouver un accord contenant son projet et rien d’autre ! Si tel était le cas, une nouvelle fois, la CFDT ne fera pas simplement semblant d’être CONTRE… La section Airlande prendra ses responsabilités comme elle a toujours fait (en signant ou en dénonçant).
Section CFDT Airlande : Plus Nombreux  Plus Forts  cc.cfdt.bzh@orange.fr // 02 99 84 39 82[image: image1.png]












